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Mémoire des appelants
Les faits


Partie I
Les faits

Présentation des parties

L'appelant Syndicat des professeur-e-s du Collège François-Xavier-Garneau est une association de salariés dûment accréditée au sens du Code du travail du Québec (L.R.Q. c. C-27).

Le Syndicat est une personne morale au sens du Code civil du Québec.

L'appelant Pierre Montreuil était professeur au département des techniques juridiques du Collège François-Xavier-Garneau et était membre du Syndicat des professeur-e-s du Collège François-Xavier-Garneau.

L'intimé Fernand Morin a agi à titre d'arbitre dans la sentence arbitrale qui a fait l'objet d'une requête en révision judiciaire et qui fait l'objet de cet appel.

Le mis-en-cause Collège François-Xavier-Garneau est constitué en vertu de la Loi sur les collèges d'enseignement général et professionnel (L.R.Q. c. C-29).

Le Collège est une personne morale au sens du Code civil du Québec.

En tout temps pertinent au litige, le Syndicat et le Collège sont liés par une convention collective tel qu'il appert d'une copie de cette convention collective.

En tout temps pertinent au litige, le Syndicat et le Collège sont liés par les dispositions de la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs public et parapublic (L.R.Q. c. R-8.2).

Chronologie des faits

Une chronologie détaillée des faits sous forme d'affidavit circonstancié a été produite sous la cote R-13 au soutien de la «Requête pour permission d'en appeler d'un jugement rejetant une requête en révision judiciaire» déposée par le Syndicat et Pierre Montreuil afin de préciser et d'ordonner les faits.

De plus, la «Requête pour permission d'en appeler d'un jugement rejetant une requête en révision judiciaire» contient toutes les références précises aux pages des différentes pièces produites au soutien de la requête.

Cette requête est reproduite à l'Annexe I de ce mémoire.

Pour les fins du mémoire, les appelants résument ainsi les faits.

Le ou vers le 24 août 1979, Pierre Montreuil commence sa carrière d'enseignant au département des techniques administratives du Collège de Limoilou à Québec.

Le ou vers le 17 août 1987, Pierre Montreuil est transféré du Collège de Limoilou au Collège François-Xavier Garneau et commence sa carrière d'enseignant au département des techniques juridiques du Collège François-Xavier Garneau.

Durant la période comprise entre le 24 août 1979, date du début de la carrière d'enseignant de Pierre Montreuil jusqu'au 3 décembre 1997, Pierre Montreuil n'a jamais fait l'objet d'aucune mesure disciplinaire tel que suspension avec salaire, suspension sans salaire ou congédiement.

Le ou vers le mardi 2 décembre 1997, la direction du service des ressources humaines du Collège convoque Pierre Montreuil à une rencontre pour le mercredi 3 décembre 1997 à 16 h 00, sans précision sur l'objet de la rencontre.

Le mercredi 3 décembre 1997, Pierre Montreuil , en compagnie de Jaque Couture, agent de grief du Syndicat, rencontre Jean Leclerc, directeur du service des ressources humaines et Louis-Mari Cormier, coordonnateur au service des ressources humaines, dans les locaux du service des ressources humaines du Collège.

Lors de cette rencontre, Jean Leclerc informe Pierre Montreuil que ce dernier doit choisir entre un congédiement sur le champ basé sur l'article 5-18.02 de «L'entente intervenue d'une part entre la Fédération nationale des enseignantes et enseignants du Québec (FNEEQ (CSN)) et d'autre part le comité patronal de négociation des collèges» appelée communément la «convention collective» ou une démission sur le champ.

Jean Leclerc ajoute que le Collège utilise l'article 5-18.02 de la convention collective puisque, selon lui, Pierre Montreuil «cause au Collège, à ses membres, à son personnel ou aux élèves un préjudice qui, par sa nature et gravité, nécessite une intervention immédiate».

Le Collège ne peut pas utiliser l'article 5-18.01 de la convention collective qui est la mesure disciplinaire normale puisque le Collège n'a pas fait part à Pierre Montreuil de ses doléances deux fois dans une même année d'enseignement et ce, sur le même sujet, et que, d'autre part, le cas de Pierre Montreuil n'a jamais été soumis au Comité des relations de travail conformément aux dispositions de l'article 4-3.00 de la convention collective.

Jean Leclerc ajoute que Pierre Montreuil doit prendre une décision immédiate et qu'aucun délai ne lui est accordé pour se faire.

5-18.01
Le Collège ne peut imposer une mesure disciplinaire à une enseignante ou à un enseignant, sans remplir les conditions suivantes :

a)
il doit lui avoir au préalable et par écrit, fait part de ses doléances deux fois dans une même année d'enseignement et ce, sur le même sujet. Le délai entre les deux avis doit permettre à l'enseignante ou à l'enseignant de s'amender.

b)
Il doit avoir soumis la question au CRT (Comité des relations de travail), conformément aux dispositions de l'article 4-3.00.»

5-18.02
Toutefois, malgré la clause 5-18.01 et ce, exceptionnellement, si une enseignante ou un enseignant cause au Collège, à ses membres, à son personnel ou aux élèves un préjudice qui, par sa nature et gravité, nécessite une intervention immédiate :

a)
Le Collège :

1.
suspend temporairement l'enseignante ou l'enseignant de ses fonctions sans perte de salaire, en lui envoyant un avis écrit qui doit comprendre les motifs de sa suspension, et en envoyant copie de cet avis en même temps au Syndicat.

2.
dispose alors de cinq (5) jours ouvrables pour aviser par écrit l'enseignante ou l'enseignant de son intention de prendre action et pour convoquer le CRT (Comité des relations de travail), à défaut de quoi l'enseignante ou l'enseignant est réinstallé sans préjudice.»

5-18.03
Toute décision relative à une mesure disciplinaire doit être communiquée par écrit à l'enseignante ou à l'enseignant et transmise en même temps au Syndicat avec ses motifs. L'enseignante ou l'enseignant peut, dans les cinq jours qui suivent la réception d'une telle décision, faire parvenir au Collège sa démission écrite et, au Syndicat, une copie de sa démission.

Les quatre personnes échangent sur le sujet.

À une question de Pierre Montreuil, Jean Leclerc répond que le Collège n'a rien à reprocher à Pierre Montreuil sur la base de questions pédagogiques.

À une question de Pierre Montreuil, Jean Leclerc répond que le Collège n'a rien à reprocher à Pierre Montreuil sur la base des compétences professionnelles.

À une question de Pierre Montreuil, Jean Leclerc répond que le Collège reproche à Pierre Montreuil des comportements personnels.

À une question de Pierre Montreuil, Jean Leclerc répond que Pierre Montreuil a été vu habillé en femme, à l'extérieur de ses heures de disponibilité et à une date non précisée, dans un centre commercial de la région de Québec connu comme étant les Galeries de la Capitale.

Pierre Montreuil reconnaît avoir déambulé habillé en femme, à l'extérieur de ses heures de disponibilité et à une date non précisée, dans un centre commercial de la région de Québec connu comme étant les Galeries de la Capitale.

À une question de Pierre Montreuil, Jean Leclerc ajoute que Pierre Montreuil était habillé en femme lors du party d'Halloween des étudiants de techniques juridiques qui a eu lieu le mercredi 29 octobre 1997 dans un local situé au sous-sol de l'église Saint-Charles Garnier sur le boulevard Laurier à Sillery.

Pierre Montreuil reconnaît avoir été habillé en femme lors du party d'Halloween des étudiants de techniques juridiques qui a eu lieu le mercredi 29 octobre 1997 dans un local situé au sous-sol de l'église Saint-Charles Garnier sur le boulevard Laurier à Sillery.

Pierre Montreuil constate que c'est toujours son habillement en dehors des locaux du Collège qui fait l'objet de remarques des représentants du Collège qui ne mettent nullement en doute la compétence pédagogique et professionnelle de Pierre Montreuil.

À des questions subséquentes de Pierre Montreuil concernant l'existence ou non de comportements fautifs autres, Jean Leclerc ne répond pas de manière précise et ajoute que si Pierre Montreuil désire plus de précision, il n'a qu'à se laisser congédier et il aura les précisions lors de l'audition du grief.

À des questions subséquentes de Pierre Montreuil concernant la nature du préjudice qui, par sa nature et gravité, nécessite une intervention immédiate du Collège, Jean Leclerc ne répond pas de manière précise et ajoute que si Pierre Montreuil désire plus de précision, il n'a qu'à se laisser congédier et il aura les précisions lors de l'audition du grief.

Pierre Montreuil vit une situation de «menaces ou de contraintes» et de «tracasseries ou de harcèlement».

Cette situation de «menaces ou de contraintes» et de «tracasseries ou de harcèlement» est amplement décrite dans la «Requête pour permission d'en appeler d'un jugement rejetant une requête en révision judiciaire» qui relate le témoignage des témoins de Pierre Montreuil ainsi que l'affidavit circonstancié de Pierre Montreuil sur les faits 

Le jeudi 4 décembre 1997 vers 16 h 00, Pierre Montreuil, Jaque Couture, Jean Leclerc et Louis-Mari Cormier signent l'entente du 4 décembre 1997 tel qu'il appert de la copie de cette entente produite sous la cote R‑6.

Le jeudi 4 décembre 1997 le plaignant signe une lettre de démission qui prendra effet le 16 août 1999 tel qu'il appert de la copie de cette lettre produite sous la cote R‑7.

Chronologie des procédures

Le 29 avril 1998, le Syndicat dépose, au nom de Pierre Montreuil, un grief à l'encontre du Collège tel qu'il appert d'une copie de ce grief numéro FXG-1021 produite sous la cote R‑2.

Par lettre datée du 30 avril 1998, le Collège refuse de faire droit à ce grief tel qu'il appert d'une copie de cette lettre produite sous la cote R‑3.

Le 6 mai 1998, le Syndicat soumet ce grief à l'arbitrage tel qu'il appert d'une copie de la «Formule de soumission d'un grief à l'arbitrage» produite sous la cote R‑4.

Le litige entre le Syndicat et le Collège a été soumis à l'arbitrage devant l'arbitre conformément aux dispositions pertinentes de la convention collective dont copie des extraits pertinents est déposée sous la cote R‑1.

Le Syndicat et le Collège ont reconnu que l'arbitre était valablement saisi de ce grief et l'intimé le reconnaît à la page 2 (section 2. Procédure) de la décision arbitrale tel qu'il appert d'une copie de cette décision arbitrale produite sous la cote R‑5.

Les parties se sont entendues pour scinder en deux parties le processus arbitral à savoir, dans un premier temps, plaider sur la question de l'inaptitude et l'arbitre le reconnaît à la page 3 (section 2. Procédure) de la décision arbitrale déjà produite sous la cote R‑5.

En effet, si Pierre Montreuil est considéré inapte à signer l'entente et la lettre de démission du 4 décembre 1997, il est automatiquement réintégré dans son poste.

Par contre, si Pierre Montreuil est considéré apte à signer l'entente et la lettre de démission du 4 décembre 1997, l'arbitre doit procéder à une nouvelle conférence préparatoire pour circonscrire le nouveau débat.

Ce nouveau débat porterait exclusivement sur le congédiement déguisé allégué par Pierre Montreuil et sur la prescription soulevée par le Collège tel qu'il appert d'une copie des pages 45 et 46 des notes sténographiées produite sous la cote R‑12.

Sur ce point, le Syndicat et Pierre Montreuil ont toujours soutenu que Pierre Montreuil avait été victime d'un congédiement déguisé tel qu'il appert d'une copie des pages 45 et 46 et 59 à 63 des notes sténographiées produite sous la cote R‑12.

Par contre, l'arbitre Fernand Morin éprouve une certaine difficulté à entendre une preuve de congédiement déguisé car selon lui, «La démission n'est pas réelle et actuelle» tel qu'il appert d'une copie des pages 59 et 60 des notes sténographiées produite sous la cote R‑12.

De plus, l'arbitre Fernand Morin refuse d'entendre toute preuve de violation de la Charte des droits et libertés de la personne car «la Charte, pour moi, est un problème parallèle, s'il y en a un,. c'est un problème parallèle. Je ne vois pas le lien.» tel qu'il appert d'une copie des pages 99 et 100 des notes sténographiées produite sous la cote R‑12.

L'audition de ce grief s'est étendue sur six jours, à savoir le mercredi 3 mars 1999, le mardi 15 juin 1999, le mardi 29 juin 1999, le lundi 13 septembre 1999, le vendredi 22 octobre 1999 et le mercredi 12 janvier 2000 tel qu'il appert d'une copie des six cahiers de notes sténographiés des journées d'audition produite sous la cote R‑12.

Les auditions ont lieu dans les locaux du Collège.

Les parties effectuent leurs preuves au moyen d'admissions, de témoignages et de dépôt de documents.

Le mercredi 12 janvier 2000, l'arbitre prend la cause en délibéré.

Le ou vers le 26 janvier 2000, le sténographe dépose les notes sténographiées du mercredi 12 janvier 2000.

Le 2 février 2000, l'arbitre rend sa décision arbitrale 98-00474-1120 tel qu'il appert d'une copie de cette décision arbitrale déjà produite sous la cote R‑5.

Le 4 février 2000, l'arbitre dépose sa décision arbitrale au Bureau du commissaire général du travail.

Le ou vers le 8 février 2000, Pierre Montreuil reçoit copie de la décision arbitrale rejetant le grief.

Le 3 mars 2000, le Syndicat dépose une requête en révision judiciaire devant la Cour supérieure sous le numéro 200-05-012947-003 tel qu'il appert d'une copie de cette requête produite sous la cote R‑38.

L'audition de cette requête se tient le mercredi 26 avril 2000 et le jeudi 27 avril 2000 devant l'Honorable Gérard Lebel, j.c.s., tel qu'il appert d'une copie du procès-verbal produite sous la cote R-39.

Lors de cette audition, Pierre Montreuil dépose un plan d'argumentation tel qu'il appert d'une copie de ce plan d'argumentation produite sous la cote R‑40.

Le 24 mai 2000, l'Honorable Gérard Lebel rend un jugement par lequel il rejette la requête en révision judiciaire tel qu'il appert d'une copie de ce jugement produite dans l'Annexe I.

Le ou vers le 21 juin 2000, le Syndicat et Pierre Montreuil déposent une «Requête pour permission d'en appeler d'un Jugement rejetant une requête en révision judiciaire» tel qu'il appert au dossier de cette Cour.

L'audition de cette requête se tient le mercredi 5 juillet 2000 devant l'Honorable France Thibault, j.c.a., tel qu'il appert d'une copie du procès-verbal produite dans l'Annexe I.

Le 6 juillet 2000, l'Honorable France Thibault rend un jugement par lequel elle accueille la «Requête pour permission d'en appeler d'un Jugement rejetant une requête en révision judiciaire» tel qu'il appert d'une copie de ce jugement produite dans l'Annexe I.

Partie II
Les questions en litige et les moyens

Toutes les questions en litige portent sur l'existence d'erreurs manifestement déraisonnables.

Question 1

La décision arbitrale rendue le 2 février 2000 par l'arbitre Fernand Morin est-elle entachée d'erreurs manifestement déraisonnables.

Question 2

Par son jugement rendu le 24 mai 2000, l'Honorable Gérard Lebel de la Cour supérieure a-t-il commis une erreur en refusant d'accueillir la requête en révision judiciaire présentée par les appelants?.

Réponse à la Question 1

La décision arbitrale rendue le 2 février 2000 par l'arbitre Fernand Morin est entachée par quatorze erreurs manifestement déraisonnables qui sont alléguées dans la «Requête en révision judiciaire», résumées au paragraphe 104 de la «Requête pour permission d'en appeler d'un Jugement rejetant une requête en révision judiciaire» et qui se lisent ainsi :

104.
Un arbitre commet des erreurs manifestement déraisonnables lorsqu'il :

a)
tire des conclusions qui ne trouvent aucun fondement dans les éléments de preuve soumis à l'enquête;

b)
tire des conclusions qui vont à l'encontre des éléments de preuve soumis à l'enquête;

c)
ne tient pas compte de la preuve offerte, même si cette preuve est non contredite;

d)
va à l'encontre des règles de droit prévues au Code civil du Québec et au Code de procédure civile en matière de preuve, de présomption et de consentement;

e)
écarte illégalement le certificat d'invalidité signé par le docteur Jean Rodrigue qui a examiné le plaignant et consigné un diagnostic dans ce certificat d'invalidité qui n'a pas été contredit ou inscrit en faux;

f)
écarte sans motif l'opinion du docteur Serge Côté qui a pourtant examiné le plaignant et consigné un diagnostic dans un rapport d'expertise psychiatrique;

g)
écarte sans motif les témoignages de Robert Chiasson, Jaque Couture, A.B., André Gravel, Serge Côté et du plaignant qui sont tous concordants et qui rapportent tous des facettes de l'état du plaignant;

h)
ne tient pas compte de la situation que vivait le plaignant au point de vue personnel;

i)
ne tient pas compte de l'aspect discriminatoire de la décision du mis-en-cause;

j)
ne tient pas compte de la volonté affichée du mis-en-cause de congédier le plaignant sans cause juste et suffisante;

k)
ne tient pas compte que la preuve démontre que le plaignant n'a jamais voulu démissionner;

l)
ne tient pas compte que la preuve démontre que le plaignant n'a jamais donné un consentement libre et éclairé;

m)
ne tient pas compte qu'une démission doit être un acte volontaire selon les critères développés par la jurisprudence qui énonce qu'une démission est un droit qui appartient à l'employé et non à l'employeur et qu'elle doit donc être volontaire;

n)
cause un grave déni de justice irréparable lorsqu'il rejette le grief sur la notion d'inaptitude sans procéder par la suite à l'audition de la preuve sur la base du congédiement déguisé tel que convenu à la fois par l'intimé et par les procureurs du requérant et du mis-en-cause.


En effet, cela a pour effet de priver le requérant d'une défense pleine et entière car les conclusions de cette décision empêche le requérant de faire la preuve que le plaignant a été victime d'un congédiement déguisé.


De plus et tel que convenu, le requérant n'a pas fait de preuve sur la base du congédiement déguisé puisqu'il était convenu que cette preuve serait présentée dans la deuxième série d'auditions.


Or, si la Cour devait maintenir la conclusion de cette décision tel que rédigée, cela aurait pour effet de mettre fin à tous les recours du requérant et du plaignant pour congédiement déguisé à l'encontre du mis-en-cause.

Réponse à la Question 2

Le jugement rendu le 24 mai 2000 par l'Honorable Gérard Lebel est entachée par douze erreurs manifestement déraisonnables qui sont alléguées dans la «Requête en révision judiciaire», résumées au paragraphe 105 de la «Requête pour permission d'en appeler d'un Jugement rejetant une requête en révision judiciaire» et qui se lisent ainsi :

105.
L'Honorable Gérard Lebel a commis douze erreurs qui recoupent les erreurs soulevés dans la requête en révision judiciaire :

a)
lorsqu'il affirme à la page 5 de son jugement que «La démission avait un caractère logique étant donné que le «plaignant» avait entrepris des démarches en modification de son plan de carrière».

b)
lorsqu'il affirme aux pages 5 et 6 de son jugement que «À la Cour, le «plaignant» a déclaré qu'il n'envisageait pas un nouveau plan de carrière. Comment expliquer qu'il a fait 26 visites à la firme Murray Axmith, une firme spécialisée dans l'orientation et la recherche d'emploi. Au tribunal qui lui demandait combien de rencontres il avait eu avec cette firme, il a répondu deux ou trois. En fait, d'après la preuve, il y en a eu 25 ou 26. Il va s'en dire que ces démarches démontrent bien que monsieur était à la recherche d'emploi».

c)
lorsqu'il affirme à la page 6 de son jugement que «Il est en preuve également, que monsieur Montreuil avait décidé depuis un bon moment déjà de réorienter sa carrière. Il nie cela aujourd'hui. Mais la preuve à cet égard est incontournable».

d)
lorsqu'il se réfère aux pages 6 et 7 de son jugement aux rencontres que Pierre Montreuil a eues avec la firme Murray Axmith à compter du 11 décembre 1997, soit une semaine après la signature de l'entente et de la lettre de démission.

e)
lorsqu'il affirme à la page 7 de son jugement que «Quand on va aussi souvent chez un réorienteur chez un chercheur d'emploi, alors qu'on a déjà un emploi n'est ce pas la démonstration d'un désir de réorientation?»

f)
lorsqu'il affirme à la page 7 de son jugement que «Le requérant et le plaignant font reproche à l'arbitre de ne pas avoir tenu compte de toute la preuve. Ce reproche est difficilement admissible. Il faut voir à cet égard, la volumineuse transcription  des témoignages rendus à l'enquête devant l'arbitre, enquête qui a duré six jours. Il n'y a donc pas de doute que la règle audi alteram partem a été scrupuleusement respectée».

g)
lorsqu'il affirme à la page 7 de son jugement que «Doit être également respectée la règle à l'effet que l'appréciation de la preuve est réservée exclusivement, ou presque, à l'arbitre, et au premier juge. Il avait donc entière juridiction pour écarter les témoignages du docteur Rodrigue et du psychiatre Serge Côté».

h)
lorsqu'il affirme aux pages 7 et 8 de son jugement que «On constate que la période d'invalidité prévue dès le 4 décembre 1997 concorde en tous points avec l'appréciation et l'évaluation de l'invalidité faite par ce docteur Rodrigue qui s'est manifestement prêté à signer un rapport de condescendance, sans la moindre référence à des critères objectifs».

i)
lorsqu'il affirme à la page 8 de son jugement que «L'expertise du psychiatre Côté n'est guère plus crédible ou du moins plus fiable».

j)
lorsqu'il affirme à la page 9 de son jugement en se référant à la position de l'arbitre que «Ce témoin considère que l'appréciation du docteur Côté lui paraît hasardeuse en formulant une conclusion sous bénéfice d'une corroboration ultérieure».

k)
lorsqu'il affirme aux pages 9 et 10 de son jugement que «Il suffit de lire moindrement attentivement le grief pour constater que le plaignant s'en prend d'abord et avant tout à son inaptitude à signer la lettre de démission. Dès lors, le trajet décisionnel est tracé. Et déjà on entrevoit qu'il ne sera même pas nécessaire de disposer du deuxième volet. En effet, si on en arrive à la conclusion que la lettre de démission a été signée avec un consentement valide, les considérations sur ce cas deviennent purement illusoires. On aura compris que la démission en bonne et due forme fait obstacle, pour l'avenir, à l'application d'une convention collective. Il devient manifestement irrecevable de prétendre à un congédiement déguisé».

l)
lorsqu'il oublie de tenir compte du contre-interrogatoire du témoin de l'employeur, Louis-Mari Cormier, dont les réponses évasives, douteuses et contradictoires à des questions portant sur son affidavit ne peuvent que miner la confiance du tribunal tant dans la crédibilité de Louis-Mari Cormier que de son employeur le Collège François-Xavier-Garneau

Partie III
L'argumentation

La Pièce R-40 intitulée «Plan d'argumentation du requérant» contient un plan d'argumentation de 52 pages et 340 pages de jurisprudence et de doctrine que le Syndicat avait produit en Cour supérieure au soutien de sa requête en révision judiciaire. Dans cette Partie III, les appelants résument ce plan d'argumentation.

La Pièce R-40 intitulée «Plan d'argumentation du requérant» est reproduite dans deux volumes distincts compte tenu du nombre de pages.

L'Honorable Gérard Lebel aurait dû constater que la décision arbitrale rendue par l'intimé et déposée sous la cote R‑5 est entachée d'erreurs manifestement déraisonnables.

Ces erreurs évidentes et manifestement déraisonnables constituent en fait et en droit un excès de juridiction de la nature de celui décrit à l'article 846 (1) du Code de procédure civile (L.R.Q. c. C-25).

Compte tenu de cet excès manifeste de juridiction, il est évident que la décision arbitrale rendue par l'intimé et déposé au soutien de cette requête sous la cote R‑5 est entachée d'erreurs manifestement déraisonnables au sens de la jurisprudence établie par la Cour suprême du Canada.

Par conséquent, il est évident que justice n'a pas été rendue tant en arbitrage que devant la Cour supérieure et que l'intervention de la Cour d'appel est requise dans les circonstances.

Toutes ces erreurs évidentes et manifestement déraisonnables sont décrites tant dans la requête en révision judiciaire déjà produite sous la cote R‑38 que dans le plan d'argumentation déjà produite sous la cote R‑40.

À ces erreurs évidentes et manifestement déraisonnables apparaissant dans la décision arbitrale, le jugement de l'Honorable Gérard Lebel contient un certain nombre d'affirmations et de conclusions qui vont à l'encontre de la preuve au dossier et qui constituent ainsi des erreurs évidentes et manifestement déraisonnables.

Dans son jugement rendu le 6 juillet 2000, l'Honorable France Thibault a très bien cerné le problème lorsqu'elle écrit dans son jugement que :


«Les parties semblent avoir convenu de traiter les deux questions séparément. L'arbitre devait d'abord déposer de la question afférente à la capacité de Pierre Montreuil de consentir valablement à une démission puis, se pencher, si nécessaire, sur la question du congédiement déguisé.»

En effet, si l'arbitre avait conclu que Pierre Montreuil était inapte à «consentir valablement à une démission», il devait annuler l'entente du 4 décembre 1997 et la lettre de démission du 4 décembre 1997.

En conséquence, Pierre Montreuil récupérait automatiquement son poste de professeur au département des techniques juridiques du Collège.

D'autre part, si l'arbitre avait conclu que Pierre Montreuil était apte à «consentir valablement à une démission», il devait alors passer à la deuxième question et continuer l'audition de la preuve du congédiement déguisé tel que cela avait été. convenu par toutes les parties.

Dans un tel cas, le Collège aurait été dans l'obligation de faire la preuve que Pierre Montreuil n'a pas fait l'objet d'un congédiement déguisé et qu'il s'agissait d'une démission volontaire au sens de la jurisprudence tandis que le Syndicat et Pierre Montreuil feraient la preuve du congédiement déguisé tel que cela avait été. convenu.

À ce niveau, l'arbitre devait examiner si le consentement de Pierre Montreuil était libre et éclairé 

Or ce n'est pas ainsi que l'arbitre a procédé.

Après avoir conclu que Pierre Montreuil était apte à «consentir valablement à une démission», l'arbitre a refusé de passer à la deuxième question et de continuer l'audition pour entendre la preuve de congédiement déguisé que le Syndicat et Pierre Montreuil voulaient présenter tel que cela avait été convenu.

L'arbitre a tout simplement rejeté le grief et a ainsi commis un grave déni de justice en ne respectant pas la règle «Audi alteram partem».

Après avoir examiné le dossier et entendu les arguments des deux parties, l'Honorable France Thibault a constaté que la règle audi alteram partem avait été violée et que les droits de Pierre Montreuil avait fait l'objet d'un déni de justice.

À cet effet, l'Honorable France Thibault ajoute que :


Ici, les requérants plaident qu'ils ont été privés de leur droit de faire valoir ce moyen et que la règle audi alteram partem a été violée;


Après audition des parties et étude du dossier, je suis d'avis qu'il est dans l'intérêt de la justice que la permission requise soit accordée;

Le syndicat et Pierre Montreuil ont toujours affirmé que Pierre Montreuil avait été victime d'un congédiement déguisé et que s'il avait pu en faire la preuve, l'arbitre aurait accueilli le grief.

En effet, si l'arbitre avait examiné la situation à laquelle faisait face Pierre Montreuil lors de la signature de l'entente et de la lettre de démission du 4 décembre 1997, l'arbitre aurait conclu que le consentement de Pierre Montreuil n'était pas libre et éclairé puisque Pierre Montreuil faisait l'objet de «menaces ou de contraintes» et de «tracasseries ou de harcèlement» destinées à l'obliger à démissionner sans lui accorder le temps de consulter un conseiller ou un médecin.

En refusant d'entendre la preuve qui lui aurait permis de déterminer si le consentement de Pierre Montreuil était libre et éclairé, l'arbitre a commis un déni de justice puisqu'il n'a pas respecté la règle audi alteram partem et a donc ainsi perdu juridiction tant cette erreur est déraisonnable. 

À la page 5 de son jugement du 6 juillet 2000, l'Honorable France Thibault a très bien vu la situation de «menaces ou de contraintes» et de «tracasseries ou de harcèlement» à laquelle faisait face Pierre Montreuil.

L'Honorable France Thibault qui connaît très bien les règles en matière de droit du travail a rappelé les principes énoncés dans une jurisprudence constante tant de la Cour d'appel et de la Cour suprême du Canada que des tribunaux inférieurs.

L'Honorable France Thibault ajoute que :


La doctrine et la jurisprudence reconnaissent que la validité d'une démission est subordonnée à celle du consentement du salarié qui la donne. Le consentement doit être donné par une personne apte (art. 1398 C.c.Q.) et il doit être libre et éclairé (art. 1399 C.c.Q.)


Ainsi une démission arrachée par divers moyens, que ce soient des menaces ou des contraintes ou encore celle qui résulte de tracasseries ou de harcèlement, sera considérée comme congédiement déguisé.

Le consentement de Pierre Montreuil n'a jamais été libre et éclairé.

Pierre Montreuil a été contraint de signer une démission qui a été arrachée par «des menaces ou des contraintes» qui étaient très fortes sans compter le fait qu'il a été victime de «tracasseries ou de harcèlement» tel que la preuve en a été faite devant l'arbitre.

La jurisprudence est unanime a constater qu'une telle situation doit être considérée comme un congédiement déguisé et que l'employé qui est victime d'un tel congédiement déguisé doit être réintégré dans son emploi.

De plus, l'arbitre a refusé d'entendre toute preuve relative à la Charte des droits et libertés de la personne à propos de la situation d'harcèlement dont était victime Pierre Montreuil eu égard au processus de changement de sexe dans lequel Pierre Montreuil s'était engagé, perdant ainsi juridiction en refusant d'entendre toute preuve relative à ce sujet.

En effet, l'arbitre Fernand Morin s'exprime ainsi en rapport avec la Charte des droits et libertés de la personne en disant «la Charte, pour moi, est un problème parallèle, s'il y en a un,. c'est un problème parallèle. Je ne vois pas le lien.» tel qu'il appert d'une copie des pages 99 et 100 des notes sténographiées produite sous la cote R‑12.

L'Honorable Antonio Lamer, dans l'affaire Blanchard c. Control Data Canada Ltd précitée, affirme qu'une conclusion ou une détermination déraisonnable, qu'elle provienne d'une erreur de droit ou de fait, porte atteinte à la juridiction de l'arbitre et est donc révisable par les tribunaux supérieurs. Plus spécifiquement, l'Honorable Antonio Lamer dit que :

«Dans la recherche de l'erreur portant atteinte à la juridiction, l'emphase placée par cette Cour sur la dichotomie du caractère raisonnable déraisonnable de l'erreur remet en question l'opportunité de faire, à même celle-ci, la distinction entre l'erreur de droit et l'erreur de fait. Outre la difficulté de qualification, la distinction se bute à celle que les tribunaux ont donné aux erreurs de fait déraisonnables. L'erreur de fait déraisonnable a été qualifiée d'erreur de droit. La distinction voudrait qu'en un deuxième temps cette erreur de droit soit à l'abri de la clause privative à moins d'être déraisonnable. Que faut-il de plus à la conclusion de fait déraisonnable, pour que, en devenant erreur de droit, elle devienne une erreur de droit déraisonnable. Le tribunal administratif a la compétence voulue pour se tromper, et même gravement, mais n'a pas celle d'être déraisonnable. Ce qui est déraisonnable n'atrophie pas moins la juridiction du fait que la conclusion en est une de fait plutôt que de droit. La justification de l'intervention judiciaire est la conclusion déraisonnable.

Non seulement la distinction entre l'erreur de droit et celle de fait est superfétatoire en regard d'une détermination ou d'une conclusion déraisonnable, mais la référence à l'erreur elle-même l'est tout autant. En effet, si toutes les erreurs n'aboutissent pas à des déterminations déraisonnables, toute détermination déraisonnable résulte d'une erreur (de droit, de fait, et d'une combinaison des deux, peu importe) qui, elle, est déraisonnable.

En conclusion, une détermination déraisonnable, quelle qu'en soit la source, porte atteinte à la juridiction du tribunal.
 (Document J‑1)»

L'auteur Robert P. Gagnon, se basant sur cet arrêt Blanchard c. Control Data Canada Ltd dans son article L'application de la notion d'«erreur manifestement déraisonnable»
 (Document J‑3) précise également que l'erreur déraisonnable peut provenir d'une erreur de fait. Plus spécifiquement, Robert P. Gagnon dit que :

«Le cas échéant, le test de rationalité de la décision vise tout autant, en présence d'une clause privative, l'appréciation des faits que l'interprétation et l'application des règles de droit pertinentes à la solution du litige confié à la compétence du tribunal spécialisé. Dans l'arrêt Control Data Canada Ltd, le juge Lamer, écrivant pour la Cour suprême, écarte toute possibilité de distinction entre les conséquences d'une erreur de droit déraisonnable et celles d'une erreur de fait déraisonnable.
 Document J‑3)»

Une requête en révision judiciaire fondée sur une ou des erreurs de fait présente évidemment une complexité additionnelle du fait que le tribunal chargé de la requête en révision devra apprécier les questions de fait et, en conséquence, apprécier la preuve faite devant le tribunal inférieur avec tous les risques que cela comporte, alors que l'erreur de droit ne présente pas cette complexité puisqu'elle peut être généralement appréciée à la simple lecture du dossier.

Cette complexité additionnelle est plus apparente que réelle puisque la détermination déraisonnable est généralement apparente à la lecture même de la décision ou encore à la lecture des affidavits. Il n'en demeure pas moins, comme l'a dit l'Honorable juge Sopinka de la Cour suprême dans l'affaire C.A.I.M.A.W. c. Paccar of Canada Ltd
 (Document J‑4) que le juge chargé de la révision doit apprécier le fond de l'affaire puisque le «caractère raisonnable n'existe pas dans l'absolu. Plus spécifiquement, l'Honorable juge Sopinka dit que :

«Toute décision sur le caractère raisonnable d'une décision doit comporter une appréciation du fond. Le caractère raisonnable n'existe pas dans l'absolu. Quant un tribunal judiciaire dit que la décision faisant l'objet d'un examen est «raisonnable» ou «manifestement déraisonnable», il fait une affirmation au sujet de la relation logique qui existe entre les motifs de la décision et les prémisses qu'il a estimées exactes. Sans le point de référence que constitue une opinion (sinon une conclusion) sur le fond, on ne peut faire pareille affirmation relative
 (Document J‑4)».

Dans cette cause, la Cour d'appel n'aura, à notre avis, aucune difficulté dans l'appréciation de la preuve puisque les erreurs alléguées apparaissent soit à la lecture même de la sentence de l'arbitre Fernand Morin, de l'affidavit de monsieur Jaque Couture, vice-président aux relations de travail du Syndicat et des notes sténographiées.

Certaines de ces erreurs sont pour le moins surprenantes de la part d'un arbitre dont la réputation comme auteur en droit du travail n'est plus à faire. Toutefois personne, si compétent soit-elle, n'est à l'abri d'erreurs. D'ailleurs, il est fréquent que des auteurs qui agissent comme arbitre de griefs voient leurs décisions révisées par des tribunaux supérieurs.

De plus, il faut résister à la tentation trop facile de dire que le tribunal inférieur est maître des faits et qu'un tribunal supérieur ne peut pas intervenir. Sur ce point, les décisions précédemment mentionnées de la Cour suprême ne laissent aucun doute sur le fait que la Cour d'appel se doit d'intervenir pour apprécier les faits pour déterminer s'il y a une erreur déraisonnable et que cette erreur déraisonnable peut être tant une erreur de droit qu'une erreur de fait.

Si le tribunal inférieur était maître incontesté des faits, cela signifierait qu'un tribunal supérieur ne pourrait pas intervenir et cela nierait le principe même de la révision judiciaire reconnue par la Cour suprême dans la cause de Blanchard c. Control Data Canada Ltd 
 (Document J‑1).

La Cour d'appel a d'ailleurs reconnu qu'il peut y avoir révision d'une erreur de fait dans l'affaire de La Fraternité. des chauffeurs d'autobus, opérateurs de métro et employés de services connexes au transport de la CTCUM. section 1983 S.C.F.P. c. Commission de transport de la Communauté urbaine de Montréal
 (Document J‑5). Plus spécifiquement, l'Honorable juge Chevalier dit que :

«À mon sens, le caractère déraisonnable de la décision arbitrale réside fondamentalement dans l'attitude de l'arbitre au sujet de l'aptitude de l'employé congédié à continuer d'exercer les fonctions auxquelles il prétend avoir droit dans l'avenir.
 (Document J‑5)»

Dans ce cas, il s'agissait d'une question de fait dont la détermination par l'arbitre a été jugée déraisonnable par la Cour d'appel. Les appels rendus dans les causes Le centre d'accueil Miriam c. SCFP
 (Document J‑6) et CPTAQ c. Roland Turmel & als
 (Document J‑7) sont au même effet.

D'ailleurs, Robert P. Gagnon dans son livre Le droit du travail au Québec
 (Document J‑8) traite de la question de l'appréciation de la preuve. Plus spécifiquement, Robert P. Gagnon dit que :

«L'arbitre est maître de l'appréciation de la preuve. L'exercice de ce pouvoir judiciaire d'appréciation doit toutefois se fonder sur la preuve recueillie à l'enquête; il s'agit là d'une autre forme de sanction de la règle audi alteram partem. Par ailleurs, tout large qu'il soit, son pouvoir d'appréciation ne saurait laisser l'arbitre à l'abri de l'intervention des cours supérieures, s'il est exercé déraisonnablement ou de façon arbitraire au point de constituer un abus de pouvoir équivalent à fraude et de nature à entraîner une injustice flagrante, lui faisant ainsi perdre compétence.
 (Document J‑8)»

De plus, Robert P. Gagnon ajoute que :

«Les articles 139 et 139.1 du Code du travail contiennent ce qu'il est convenu d'appeler des clauses privatives du pouvoir de contrôle et de surveillance de la Cour supérieure à l'égard des diverses juridictions spécialisées créées par le code, dont l'arbitre de griefs. Ces clauses privatives, selon la jurisprudence, ne protègent toutefois pas de l'intervention de la Cour supérieure en cas de défaut ou d'excès de compétence de la part de l'arbitre de griefs. Ces tribunaux interviendront en cas d'absence de compétence matérielle de l'arbitre ou si ce dernier contrevient aux règles de la justice naturelle. Par ailleurs, le pouvoir d'interprétation et d'application de la convention collective de l'arbitre est lui-même sujet à un certain contrôle du pouvoir judiciaire. Ce pouvoir de contrôle judiciaire permet, dans une certaine mesure, aux tribunaux supérieurs d'intervenir dans l'interprétation même de la convention collective et dans la sanction de ses obligations.

En principe, cette intervention demeure limitée, dans le respect de l'autonomie décisionnelle que le législateur a voulu reconnaître au forum spécialisé. La Cour suprême du Canada a conçu un test de contrôle de la faculté d'interprétation de l'arbitre destiné à identifier les situations dans lesquelles les tribunaux supérieurs sont justifiés d'intervenir, malgré les clauses privatives, pour corriger la détermination arbitrale. Il s'agit du test de rationalité. À moins que la sentence de l'arbitre ne révèle que ce dernier a commis une erreur «manifestement déraisonnable», les tribunaux supérieurs devront refuser d'intervenir pour la corriger. L'erreur de droit manifestement déraisonnable est celle que constitue une interprétation ou une conclusion qui ne peut rationnellement s'appuyer sur le texte pertinent à interpréter, au point d'exiger une intervention judiciaire. L'erreur déraisonnable peut également porter sur les faits et leurs qualifications, la détermination de l'arbitre se révéla alors abusive, manifestement injuste, absurde, contraire au sens commun ou sans fondement dans l'ensemble de la preuve.
 (Document J‑8)»

D'ailleurs en refusant de rejeter la preuve qui a été faite devant lui tout en l'ignorant, l'arbitre Fernand Morin commet une violation de la justice naturelle et rend sa décision annulable par révision judiciaire. C'est le sens des décisions de la Cour suprême rapportées par Robert P. Gagnon dans son livre Le droit du travail au Québec
 (Document J‑8). Plus spécifiquement, Robert P. Gagnon dit que :

«L'arrêt Roberval Express Limitée
 de la Cour suprême a donné naissance à un courant de jurisprudence selon lequel tout refus de la part d'un arbitre d'entendre une preuve pertinente et admissible emportait une violation de la justice naturelle et rendait la décision annulable par révision judiciaire. Récemment, dans l'arrêt Université du Québec à Trois-Rivières
, la Cour suprême a circonstancié la portée de son précédent jugement et précisé sa position face au refus d'une preuve pertinente par un arbitre. Le juge en chef Lamer écrit ainsi :

«Pour ma part, je ne suis pas prêt à affirmer que le rejet d'une preuve pertinente constitue automatiquement une violation de la justice naturelle. L'arbitre de griefs est dans une situation privilégiée pour évaluer la pertinence des preuves qui lui sont soumises et je ne crois pas qu'il soit souhaitable que les tribunaux supérieurs, sous prétexte d'assurer le droit des parties d'être entendues, substituent à cet égard leur appréciation à celle de l'arbitre de griefs. Il pourra toutefois arriver que le rejet d'une preuve pertinente ait un impact tel sur l'équité du processus que l'on ne pourra que conclure à une violation de la justice naturelle.
»

Dans le cas sous étude, la Cour suprême a jugé que la preuve refusée par l'arbitre était cruciale au regard de la question en litige et qu'il fallait en conclure à une violation de la justice naturelle, sans qu'il soit question de spéculer par ailleurs sur ce qu'aurait été la décision de l'arbitre s'il avait entendu les éléments de preuve refusés.
 (Document J‑8)»

Jusqu'à quel point la Cour d'appel peut-elle intervenir pour modifier une décision rendue par un arbitre en matière de grief?

Dans l'affaire Alliance des infirmières de Sherbrooke c. Hôpital d'Youville
 (Document J‑9), l'Honorable Claire L'Heureux-Dubé, alors juge à la Cour d'appel du Québec, rappelait à tous l'importance du pouvoir de contrôle et de surveillance des tribunaux supérieurs et son importance dans notre système judiciaire en l'absence de droit d'appel et en présence de clauses privatives. Elle s'exprimait en ces termes :

«La réserve judiciaire demeure certes toujours la règle, mais le pouvoir de contrôle et de surveillance des tribunaux n'a pas été pour autant aboli.

Ce pouvoir est fondamental, peut-être le plus fondamental de notre système judiciaire. En l'absence de droit d'appel et en présence de clauses privatives, le contrôle de la compétence des tribunaux inférieurs demeure la seule garantie du citoyen d'assurer le respect des règles fondamentales de la primauté du droit. Le citoyen qui s'adresse à une instance, soit-elle administrative, quasi-judiciaire ou judiciaire, a le droit à ce que justice soit rendue suivant les règles de droit et non de façon capricieuse, arbitraire ou incompatible.
 (Document J‑9)»

Donc, même si la réserve judiciaire demeure la règle, le pouvoir de contrôle et de surveillance des tribunaux n'a pas été pour autant aboli et les tribunaux supérieurs accueillent régulièrement des requête en révision judiciaire et ainsi renversent des décisions rendues par un arbitre.

Dans son livre Code de procédure civile du Québec - Complément, jurisprudence et doctrine
 (Document J‑10), le professeur Hubert Reid fait un tour de la jurisprudence en matière de révision judiciaire et met en relief un certain nombre de principes :

«846-134 Le critère de l'erreur manifestement déraisonnable constitue le pivot sur lequel repose la retenue des cours de justice. Il vise à éviter un interventionnisme axé sur le bien-fondé d'une décision donnée, qui fait passer les fonctions des cours supérieures, du contrôle judiciaire proprement dit à celles d'une juridiction d'appel.

L'attitude de réserve qu'impose une fonction de révision basée sur la norme stricte de l'erreur déraisonnable ne supprime pas le contrôle judiciaire. Elle cherche à lui définir une place indispensable, mais limitée, qui respecte le rôle dévolu au décideur spécialisé. Cette norme s'identifie à une norme de contrôle sévère, exercée dans le respect de la compétence particulière de l'organisme contrôlé et qui reconnaît les choix interprétatifs résultant des processus intellectuels d'interprétation inhérents aux fonctions qu'on a confiées aux tribunaux spécialisés.
»

Tout le monde est d'accord sur le fait que les tribunaux judiciaires doivent faire preuve de retenue envers les décisions que rendent les tribunaux administratifs dans leur domaine d'expertise.

De même, tout le monde est d'accord sur le fait que le critère de l'erreur manifestement déraisonnable constitue le pivot sur lequel repose la retenue des cours de justice.

La Cour d'appel doit donc examiner avec attention le cas qui lui est soumis pour déterminer s'il y a au moins une erreur déraisonnable qui est présente dans ce dossier. Dans cette requête, nous soutenons que «Oui, il y a plusieurs erreurs déraisonnables».

«846-154 Le refus par la Commission des affaires sociales de se prononcer sur des arguments de la Charte des droits et libertés de la personne (L.R.Q., c. C-12) touchant la validité de la loi qu'elle est chargée d'appliquer constitue une erreur sur une question juridictionnelle. D'une part, par son refus, elle nie la préséance de la charte canadienne sur les lois du pays; d'autre part, elle se trouve alors à nier un principe de justice fondamentale, soit le droit reconnu aux parties à une défense pleine et entière, ce que tout tribunal, judiciaire ou administratif a l'obligation première de respecter.
»

L'arbitre Fernand Morin n'a pas cru bon d'examiner les représentations qui lui ont été faites eu égard à un recours que le plaignant avait déposé devant la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse. En effet, dès la première journée d'audition, soit le 3 mars 1999, l'arbitre Fernand Morin décide d'office de ne pas tenir compte de toute référence à la Charte des droits et libertés de la personne en considérant que «c'est un problème parallèle» tel qu'il le dit aux pages 99 et 100 des notes sténographiées produite sous R-12.

N'aurait-il pas dû en traiter? La réponse est «Oui» mais malheureusement, il a écarté d'office toute preuve à cet égard et a ainsi commis une erreur qui lui fait perdre juridiction.

«846-204 Le refus par un arbitre d'entendre une preuve admissible et pertinente est un cas si net d'excès ou de refus d'exercer sa compétence qu'il ne nécessite aucune élaboration.
»

En écartant d'office toute référence à la Charte des droits et libertés de la personne et en empêchant le requérant et le plaignant de faire une preuve sur le congédiement déguisé et le défaut de consentement libre et éclairé en rejetant le grief sans tenir la deuxième partie des auditions, l'arbitre Fernand Morin s'est mis dans une situation d'excès ou de refus d'exercer sa compétence conformément à la décision de la Cour suprême du Canada.

«846-205 Un arbitre ne commet pas nécessairement une violation des règles de la justice naturelle, et donc un excès de compétence, lorsqu'il décide de façon erronée d'exclure une preuve pertinente. Il commet toutefois un excès de compétence si sa décision erronée de rejeter une preuve pertinente a un impact tel sur l'équité du processus que l'on devra conclure que les règles de justice naturelle ont été violées.
»

En excluant toute preuve pertinente relative au congédiement déguisé et au défaut de consentement libre et éclairé, l'arbitre Fernand Morin commet un excès de compétence qui a un impact dévastateur sur la situation juridique du plaignant puisque sa décision a pour effet de non seulement confirmer que le plaignant a perdu son emploi puisqu'il n'y aura pas d'audition sur la deuxième question du premier grief mais cela lui enlève toute possibilité de recours en vertu du deuxième grief puisque le Collège plaidera «chose jugée». Cette décision constitue à la fois un déni de justice grave et une négation de la règle audi alteram partem et la Cour d'appel se doit d'intervenir pour protéger les droits de Pierre Montreuil et du Syndicat.

D'ailleurs, à l'occasion de l'audition de la «Requête pour permission d'en appeler d'un jugement rejetant une requête en révision judiciaire» qui a eu lieu le 5 juillet 2000, l'Honorable France Thibault a demandé à Me Pierre Bourgeois, procureur du Collège, ce qu'il adviendrait du deuxième grief si la Cour rejetait la «Requête pour permission d'en appeler d'un jugement rejetant une requête en révision judiciaire».

La réponse a été claire et sans équivoque : «Le Collège va plaider chose jugée» et ainsi Pierre Montreuil perdra tout droit de se faire entendre et de faire valoir ses droits à réintégrer son emploi qu'il avait depuis presque 20 ans.

«846-209 En matière d'arbitrage, le rôle de la Cour supérieure dans l'exercice de son pouvoir de surveillance consiste, après avoir constaté que l'arbitre avait compétence pour entendre la plainte, à déterminer si la décision rendue comporte un excès de compétence.

Premièrement, la Cour doit vérifier si, dans la réponse à la question posée, l'arbitre dans le cheminement de sa pensée a utilisé un raisonnement rigoureux fait dans le cadre juridique que la loi lui impose. L'arbitre doit avoir rendu une décision découlant rationnellement des pouvoirs que la loi lui donnait.

Deuxièmement, la Cour doit vérifier si la décision rendue n'est pas arbitraire, inéquitable ou fondée sur des considérations étrangères à la preuve. Elle doit donc appliquer le test de la proportionnalité entre les critères nécessairement subjectifs utilisés par l'arbitre dans son analyse de la preuve factuelle et l'application qu'il y a faite de la règle de droit. Bref, elle applique alors le test de l'«homme raisonnable.
»

Il est évident que l'arbitre Fernand Morin a rendu une décision arbitraire, inéquitable ou fondée sur des considérations étrangères à la preuve et cela justifie une intervention de cette Cour.

«846-210 Lorsqu'il y a violation de la règle voulant que chaque partie, lors d'un arbitrage, ait le droit de faire valoir pleinement ses moyens, il faut cependant que cette violation entraîne un préjudice réel.
»

Si la Cour considère que le plaignant est maintenant sans emploi depuis le 5 décembre 1997, qu'il ne reçoit plus de prestation d'assurance-emploi, qu'il n'a pas été en mesure de trouver un emploi au cours des trois dernières années en raison de sa situation de personne en transition ou de personne engagée dans un processus de changement de sexe, qu'il s'est inscrit comme étudiant au doctorat en droit et qu'il a perdu le droit d'avoir droit un jour à une prestation de retraite raisonnable, nous croyons qu'il s'agit d'un préjudice réel et encore une fois, il s'agit d'une raison valable pour la Cour d'appel d'intervenir pour corriger une décision manifestement déraisonnable et illégale.

Dans leur livre Précis de procédure civile du Québec
 (Document J‑11) de Ferland et Emery, les auteurs tiennent des propos similaires à ceux de l'Honorable Jean-Louis Baudouin, de Robert P. Gagnon, de Georges Audet, de Robert Bonhomme, de Jean-Louis Dubé et de Nicola Di Iorio concernant le respect des principes de justice naturelle
 (Document J‑11), abus de pouvoir
 (Document J‑11) et le caractère déraisonnable
 (Document J‑1).

D'autre part, en ce qui concerne le degré de preuve requis, Robert P. Gagnon, dans son livre Le droit du travail au Québec
 (Document J‑8), dit que :

«Quant au degré de preuve requis de la partie à laquelle en incombe le fardeau, c'est la règle civile de la prépondérance de preuve qui s'applique, le grief étant une réclamation de nature civile.
 (Document J‑8)»

Enfin, en rejetant le grief du requérant dans son intégralité sans tenir compte du fait que la question du congédiement déguisé devait faire l'objet d'une audition subséquente, l'arbitre Fernand Morin commet un grave déni de justice qui constitue une erreur déraisonnable puisque sa décision prive le requérant du droit de se faire entendre sur la question du congédiement déguisé sur le grief qui fait l'objet de cette requête en révision judiciaire ainsi que sur un deuxième grief déposé le 17 août 1999, soit le lendemain de la prise d'effet de la «démission». Sur ce point, Robert P. Gagnon, dans son livre Le droit du travail au Québec
 (Document J‑8), traite de cette question en ces termes :

«La sentence arbitrale doit disposer du grief et le faire totalement. L'arbitre ne peut adjuge au-delà de la demande qui lui est soumise (ultra petita). En rendant sa sentence, l'arbitre épuise en principe sa compétence; il devient functus officio et, en l'absence d'une disposition législative l'y autorisant expressément, il ne peut réviser ou modifier une décision rendue. Il peut néanmoins corriger une erreur d'écriture ou de calcul, ou quelque autre erreur matérielle. L'arbitre peut aussi, dans une sentence ultérieure, constater les effets d'une sentence qu'il a déjà rendue et en tirer les conséquences juridiques qui s'imposent.
 (Document J‑8)»

Par conséquent, si cette requête en révision judiciaire était rejetée, ce jugement aurait pour effet d'entacher sérieusement les chances de votre requérant de faire valoir ses droits à l'audition du deuxième grief puisque le Collège plaiderait «chose jugée» tel que son procureur l'a dit devant l'Honorable France Thibault. À sa face même, la décision de l'arbitre Fernand Morin constitue donc un grave déni de justice.

De plus, même si la Cour suprême a tempéré la notion de functus officio, il n'en reste pas moins que l'arbitre ayant disposé complètement du litige selon le libellé même de cette décision arbitrale, il va de soit que l'arbitre Fernand Morin a même effacé les droits futurs Pierre Montreuil et du Syndicat, ce dont il n'a pas le droit. Sur ce point, Robert P. Gagnon, dans son livre Le droit du travail au Québec
 (Document J‑8), traite de cette question en ces termes :

«Finalement, l'arrêt Chandler de la Cour suprême assouplit la rigueur de la règle du functus officio dans l'éventualité. où l'arbitre omettrait de disposer complètement du litige qui lui serait soumis, en lui permettant alors d'intervenir à nouveau pour compléter la tâche qui lui incombait selon la loi.
 (Document J‑8)»

L'arbitre Fernand Morin aurait dû sauvegarder les droits futurs du requérant et du plaignant en poursuivant l'enquête et l'audition sur la notion du congédiement déguisé, ce dont il n'a pas fait. Sur ce point, Robert P. Gagnon, dans son livre Le droit du travail au Québec
 (Document J‑8), traite de cette question en ces termes :

«Par ailleurs, selon le paragraphe g) de l'article 100.12, l'arbitre peut aussi rendre toute décision propre à sauvegarder les droits des parties. Ce pouvoir peut notamment lui permettre, si nécessaire, de statuer de façon intérimaire sur le droit des parties, jusqu'à ce qu'il rende sa sentence finale, par exemple en ordonnant le maintien ou le rétablissement d'un état de faits pendant l'instance.
 (Document J‑8)»

100.12. Dans l'exercice de ses fonctions l'arbitre peut:

g) rendre toute autre décision propre à sauvegarder les droits des parties.
 (Document J‑8)

L'arbitre Fernand Morin n'a pas sauvegardé les droits futurs du requérant et du plaignant en rendant une décision qui empêche la poursuite de l'audition sur la notion du congédiement déguisé et de l'absence de consentement libre et éclairé.

Comme le rappelait l'arbitre Jean-Pierre Lussier dans la décision Malette Waferboard et le Syndicat canadien des travailleurs du papier, local 23
 (Document J‑19), pour qu'une démission soit volontaire, il faut que l'arbitre examine les faits en se basant sur sept principes qui ont été développés par la jurisprudence. À cette fin, l'arbitre Jean-Pierre Lussier s'exprimait ainsi :

«En résumé, je conclus que les principes qui doivent aider l'arbitre à décider s'il y a congédiement ou démission son les suivants :

1.
toute démission comporte à la fois un élément subjectif (l'intention de démissionner) et un élément objectif (une conduite résultant de l'intention de démissionner);

2.
la démission est un droit appartenant à l'employé et non à l'employeur. Elle doit donc être volontaire.

3.
la démission s'apprécie différemment selon que l'intention de démissionner est ou non exprimée;

4.
l'intention de démissionner ne se présume que si la conduite de l'employé est incompatible avec une autre interprétation;

5.
l'expression de son intention de démissionner n'est pas nécessairement concluante quant à la véritable intention de démissionner;

6.
en cas d'ambiguïté, on ne conclut généralement pas à une démission;

7.
la conduite antérieure et ultérieure des parties constitue un élément pertinent dans l'appréciation de l'existence d'une démission.
 (Document J‑19)»

Si nous appliquons ces sept principes au plaignant, nous pouvons en conclure que Pierre Montreuil a fait l'objet d'un congédiement déguisé en vertu des principes 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7.

Enfin, en vertu des articles 5-l8.14 et 5-l8.15 de la convention collective (R-1), si la Cour d'appel accueille l'appel des appelants, elle a le pouvoir d'ordonner la réintégration de Pierre Montreuil qui reprendra automatiquement tous ses droits, ses années d'expérience, ses avantages sociaux et autres avantages.

En conséquence, nous soumettons respectueusement que la décision de l'arbitre Fernand Morin donne ouverture à l'intervention de la Cour d'appel.

Partie IV
Les conclusions

Pour ces motifs, qu'il plaise à la Cour :

Accueillir cet appel.

Infirmer le jugement du 24 mai 2000 rendu par l'Honorable Gérard Lebel sous le numéro 200-05-012947-003.

Annuler la décision arbitrale 98-00474-1120 du 2 février 2000 rendu par l'arbitre Fernand Morin.

Accueillir le grief.

Ordonner au Collège de reprendre Pierre Montreuil à titre de professeur en techniques juridiques à compter du 17 août 1999 conformément aux dispositions des articles 5-l8.14 et 5-l8.15 de la convention collective ou à défaut, ordonner la tenue d'un nouvel arbitrage de grief qui devra avoir lieu en priorité et devant un nouvel arbitre.

Le tout avec dépens contre le Collège tant en première instance qu'en appel.

Charlesbourg, le 24 octobre 2000

Me Pierre Montreuil, avocat

Procureur des appelants
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